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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À L’ASSOCIATION RASSEMBLEMENT DES MUSULMANS DE BREST-
MOSQUEE KEREDERN À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Abdelaziz EL IDRISSI pour l’association rassemblement des musulmans de Brest – Mosquée
KEREDERN –  située 25, rue commandant Groix à BREST et le dossier administratif et technique figurant
en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la prévention d’actes terroristes et la prévention des atteintes aux biens qui se
trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Abdelaziz  EL  IDRISSI est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0588 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MOSQUEE  KEREDERN  –  Association  rassemblement  des
musulmans de Brest

Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

4 caméras extérieures
Responsable du système : Monsieur Abdelaziz EL IDRISSI

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 14 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDÉOPROTECTION À L’ENTREPRISE FRANCE HELICES À CONCARNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Paul  BEZZI  pour  l’entreprise  FRANCE  HELICES  située  22,  rue  Jacques  Noël  Sane  à
CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Paul BEZZI est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0661 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : FRANCE HELICES – CONCARNEAU

Lieu d’implantation : à CONCARNEAU

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures
6 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Paul BEZZI

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de CONCARNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À L’ENTREPRISE PAUL MARC À SAINT MARTIN DES CHAMPS

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Marion CATHERINE pour l’entreprise PAUL MARC située 14, rue Marcelin Berthelot à SAINT
MARTIN DES CHAMPS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Marion  CATHERINE est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0628 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ENTREPRISE PAUL MARC – SAINT MARTIN DES CHAMPS

Lieu d’implantation : à SAINT MARTIN DES CHAMPS

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure
5 caméras extérieures

Responsable du système : Madame Marion CATHERINE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à la sous-préfète de MORLAIX et au maire de SAINT MARTIN DES CHAMPS.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À LA CARRIÈRE LE PAPE À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Bertrand LE PAPE pour la Carrière LE PAPE située route de Kervrahu à QUIMPER et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Bertrand  LE  PAPE est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0365 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CARRIERE LE PAPE

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 6 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Bertrand LE PAPE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal

 

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-09-23-00073 - Arrêté du 23 septembre 2021 portant autorisation d'installer et d'exploiter

un système de vidéoprotection à la Carrière Le Pape à Quimper 12



Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À LA PHARMACIE "DU PETIT PARIS" À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Laurence BARTHELEMY pour la pharmacie "DU PETIT PARIS" située 17, rue du Petit Paris à
BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame Laurence  BARTHELEMY est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0623 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : PHARMACIE "DU PETIT PARIS" – BREST

Lieu d’implantation : à BREST

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Madame Laurence BARTHELEMY

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal

 

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-09-23-00083 - Arrêté du 23 septembre 2021 portant autorisation d'installer et d'exploiter

un système de vidéoprotection à la pharmacie du Petit Paris à Brest 14



Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À LA SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS TSL À BANNALEC

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Sophie GUEGUEN pour la société de transports TSL située 16 allée du Quinquis à BANNALEC
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de
caméras envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser
l’installation et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Sophie  GUEGUEN est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0663 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : TRANSPORTS TSL – BANNALEC

Lieu d’implantation : à BANNALEC

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure
1 caméra extérieure

Responsable du système : Madame Sophie GUEGUEN

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes chargées  d’exploiter  le  système de vidéoprotection ou de visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE  6 : Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement
d’exploitant,  modification  technique,  modification  de  l’installation  des  caméras)  fait  l’objet  d’une
déclaration. À défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection, la  présente
autorisation  peut  être  suspendue  ou  retirée  par  l’autorité  préfectorale  sur  proposition  de  la
commission départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des
libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues 

par le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE  9 : L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système de vidéoprotection  est  ouvert  aux
agents  des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de BANNALEC.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À LA STATION SERVICE « SEML ENERGIES EN FINISTERE » À
SAINT MARTIN DES CHAMPS

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Antoine COROLLEUR pour la station-service « SEML ENERGIES EN FINISTERE » située RD 19 –
Rond point du Puits à SAINT MARTIN DES CHAMPS et le dossier administratif et technique figurant en
annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Antoine  COROLLEUR est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0221 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : STATION SERVICE « SEML ENERGIES EN FINISTERE »

Lieu d’implantation : à SAINT MARTIN DES CHAMPS
Caractéristiques du système : 3 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Antoine COROLLEUR

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à la sous-préfète de MORLAIX et au maire de SAINT MARTIN DES CHAMPS.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À RENT-A-CAR À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Jean-Bernard  SIRIEIX  pour  l’entreprise  RENT-A-CAR  située  42,  avenue  de  la  Libération  à
QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité  des  personnes,  la  prévention  d’actes  terroristes,  la  prévention  des  fraudes  douanières,  la
prévention du trafic de stupéfiants et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Jean-Bernard  SIRIEIX est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0694 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : RENT-A-CAR – QUIMPER

Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

2 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Jean-Bernard SIRIEIX

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À S4RL INFORMATIQUE À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Alexandre  BRIZE  pour  l’entreprise  S4RL  INFORMATIQUE  située  1,  rue  Marie  Bonaparte  à
QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Alexandre  BRIZE est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0248 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : S4RL INFORMATIQUE – QUIMPER

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Alexandre BRIZE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 20 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU BAR-TABAC « LE GALLIA » À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Christine-Hélène JOFFROY pour le BAR-TABAC « LE GALLIA » - QUIMPER situé 2 place de la
Tourbie à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame Christine-Hélène JOFFROY est autorisée à installer et exploiter un système de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0658 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR-TABAC « LE GALLIA » - QUIMPER

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures
1 caméra extérieure

Responsable du système : Madame Christine-Hélène JOFFROY

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU BAR - TABAC "LE KENTA" À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Marc CADIOU pour le BAR - TABAC "LE KENTA" situé 22, rue de Glasgow à BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Marc CADIOU est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0563 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE KENTA" – BREST

Lieu d’implantation : à BREST

Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures
1 caméra extérieure

Responsable du système : Monsieur Marc CADIOU

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU BASIC FIT II À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Redouane ZEKKRI pour le BASIC FIT II situé 66, rue Auguste Kervern à BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Redouane  ZEKKRI est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0690 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BASIC FIT II – BREST (rue de Kervern)

Lieu d’implantation : à BREST

Caractéristiques du système : 13 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Redouane ZEKKRI

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU COMMERCE « UN ETE A LA CAMPAGNE » À SAINT POL DE
LEON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Chantal LE GOFF pour le commerce « un été à la campagne » situé 27, rue du général Leclerc à
SAINT POL DE LEON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Chantal  LE  GOFF est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0533 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : UN ETE A LA CAMPAGNE – SAINT POL DE LEON

Lieu d’implantation : à SAINT POL DE LEON

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Madame Chantal LE GOFF

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à la sous-préfète de MORLAIX et au maire de SAINT POL DE LEON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU COMMERCE ACTION À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Wouter DE BACKER pour le commerce ACTION situé 126, boulevard de Plymouth à BREST et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Wouter  DE  BACKER est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0717 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ACTION – BREST – boulevard de Plymouth

Lieu d’implantation : à BREST

Caractéristiques du système : 18 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Wouter DE BACKER

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU COMMERCE LE COMPTOIR DE MATHILDE À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame  Marion  RANNOU  pour  le  commerce  LE  COMPTOIR  DE  MATHILDE  situé  6  rue  Kéréon  à
QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du  ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Marion  RANNOU est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0484 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : LE COMPTOIR DE MATHILDE – QUIMPER

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Madame Marion RANNOU

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU DÉPÔT DE BUS KEOLIS À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Alain FARGES pour le dépôt de bus KEOLIS situé 1, rond point de Quistinidal à QUIMPER et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Alain FARGES est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0493 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : KEOLIS – DEPÔT

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 1 caméra extérieure

Responsable du système : Monsieur Alain FARGES

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 7 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU RECOLTEUR-DISTRIVERT À CONCARNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Dominique LORIOT pour l’entreprise LE RECOLTEUR-DISTRIVERT située 9, rue Jacques Noël
Sané à CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Dominique  LORIOT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0614 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : LE RECOLTEUR-DISTRIVERT – CONCARNEAU

Lieu d’implantation : à CONCARNEAU

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Monsieur Dominique LORIOT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 5 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de CONCARNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDÉOPROTECTION AU RESTAURANT KFC –(RUE EMILE ROUSSE) À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Franck MABILEAU pour le restaurant KFC situé 31, rue Emile Rousse à BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Franck  MABILEAU est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0556 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : KFC – BREST (rue Emile Rousse)
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 12 caméras intérieures

1 caméra extérieure
Responsable du système : Monsieur Franck MABILEAU

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU RESTAURANT KFC À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Franck MABILEAU pour le restaurant KFC situé 11, boulevard de l’Europe à BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Franck  MABILEAU est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0555 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : KFC – BREST (boulevard de l’Europe)
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 14 caméras intérieures

2 caméras extérieures
Responsable du système : Monsieur Franck MABILEAU

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU RESTAURANT KFC À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU L’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Franck MABILEAU pour le restaurant KFC situé 149, route de Brest à QUIMPER et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Franck  MABILEAU est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0557 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : KFC – QUIMPER
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 13 caméras intérieures

1 caméra extérieure
Responsable du système : Monsieur Franck MABILEAU

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 2021
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU TÉLÉGRAMME À MORLAIX

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU L’arrêté préfectoral  n°29-2021-08-30-00003 du 30 août 2021 donnant  délégation de signature à  
M. David FOLTZ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Édouard  COUDURIER  pour  LE  TÉLÉGRAMME  – MORLAIX  situé  7,  voie  d’Accès  au  Port  à
MORLAIX et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la prévention d’actes terroristes et la prévention des atteintes aux biens qui se
trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Édouard  COUDURIER est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0719 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : LE TÉLÉGRAMME – MORLAIX

Lieu d’implantation : à MORLAIX

Caractéristiques du système : 25 caméras intérieures
4 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Édouard COUDURIER
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à la sous-préfète de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,
SIGNÉ

David FOLTZ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal

 

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-09-23-00082 - Arrêté du 23 septembre 2021 portant autorisation d'installer et d'exploiter

un système de vidéoprotection au Télégramme à Morlaix 46



Cabinet

ARRÊTÉ DU 30 SEPTEMBRE 2021
PRESCRIVANT LES MESURES NÉCESSAIRES POUR FAIRE FACE À L’ÉPIDÉMIE DE

COVID-19 DANS LE DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-12 et suivants ;

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet  2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU l’avis du directeur territorial de l’agence régionale de santé en date du 27 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu'eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle qu'elle ressort des données
scientifiques disponibles, l'épidémie de Covid-19 constitue une catastrophe sanitaire mettant en péril,
par sa nature et sa gravité, la santé de la population et a justifié que l'état d'urgence sanitaire soit
déclaré à compter du 17 octobre 2020 et prorogé jusqu’au 1er juin 2021 inclus ; qu’afin de garantir une
sortie de crise maîtrisée, la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 susvisée a autorisé le Premier ministre à
réglementer  notamment  la  circulation,  l’ouverture  des  établissements  recevant  du  public  et  les
rassemblements dans l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la propagation de
l'épidémie de Covid-19 ;

CONSIDÉRANT  que le Premier ministre a, par le décret du 1er juin 2021 susvisé, prescrit une série de
mesures générales applicables à compter du 2 juin 2021 sur l’ensemble du territoire national ; qu’aux
termes  de  l’article  1er de  ce  décret,  les  mesures  d’hygiène  et  de  distanciation  sociale,  incluant  la
distanciation physique entre deux personnes, dites « barrières », doivent continuer à être observées
en tout lieu et en toutes circonstances ; que dans les cas où le port du masque de protection n’est pas
prescrit, le préfet de département reste habilité à le rendre obligatoire lorsque les circonstances locales
l’exigent ;

CONSIDÉRANT que le département du Finistère connaît, comme le reste du territoire national, une
diminution rapide du taux d’incidence depuis quelques semaines, ce taux étant passé de 107,9/100 000
au 31 août à 20,5/100 000 au 28 septembre 2021 ;  que la baisse du nombre de cas positifs et du taux
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d’incidence est constatée sur l’ensemble du département et pour toutes les tranches d’âge ; qu’ainsi, il
y a lieu de réviser les mesures sanitaires en vigueur ;

CONSIDÉRANT que  la  présence  de  variants  plus  contagieux  sur  le  territoire  national  entraîne
néanmoins la persistance d’un risque de transmission accrue au sein de la population ; que le taux
d’incidence demeure proche du seuil d’alerte fixé à 50/100 000 habitants ;

CONSIDÉRANT qu’afin de réduire les risques de transmission du virus Covid-19 et en complément de la
campagne  de  vaccination,  le  port  du  masque  reste  le  meilleur  moyen  de  protection ;  que  son
obligation a été mise en œuvre dans le département dans les espaces les plus peuplés à plusieurs
reprises depuis le début de la pandémie ; que cette obligation a contribué à contenir la diffusion de
l’épidémie et à maintenir dans le département une situation sanitaire satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que dans le seul objectif de protection de la santé publique et afin de réduire les
risques de transmission du virus Covid-19, il y a par conséquent lieu de rendre obligatoire le port du
masque dans  certains  espaces  publics  densément  peuplés  et  fréquentés  jusqu’au  31  octobre  2021
inclus ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

Article 1  er     :   Les dispositions prévues par le présent arrêté sont applicables du vendredi 1er octobre 2021
au dimanche 31 octobre 2021 inclus.

Article  2     :   I.  – Dans  l’ensemble du département du Finistère,  toute personne de onze ans  ou plus
circulant à pied porte un masque de protection lorsqu’elle accède ou demeure dans les espaces publics
suivants :
- marchés de plein air, brocantes, braderies, trocs et puces, vide-greniers et ventes au déballage ;
- files d’attentes, notamment celles constituées pour l’accès à un établissement recevant du public ;
- dans un rayon de cinquante mètres autour des gares ferroviaires, routières et maritimes, aux heures
d’arrivée et de départ des véhicules de transport.

II. – Dans l’ensemble du département du Finistère, toute personne de onze ans ou plus participant à un
rassemblement revendicatif, sportif, récréatif ou culturel organisé sur la voie publique et pour lequel le
respect d’une distanciation de deux mètres entre les participants est impossible, en raison notamment
du nombre de participants, porte un masque de protection.

Article 3 : Les obligations prévues à l’article 2 ne s’appliquent pas aux personnes pratiquant une activité
physique  ou  sportive,  ni  aux  personnes  en  situation  de  handicap  munies  d’un  certificat  médical
justifiant de cette dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du
décret du 1er juin 2021 susvisé, de nature à prévenir la propagation du virus.

Article 4 : La violation des dispositions prévues par le présent arrêté est punie d’une amende forfaitaire
de  quatrième classe,  soit  135 €,  conformément à  l’article  L.  3136-1  du code de  la  santé publique.
Lorsque cette  violation est  constatée à nouveau dans un délai  de quinze jours,  l’amende est  celle
prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

Si les violations prévues au présent article sont verbalisées à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, les faits sont punis de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la
peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 5 : L’arrêté du 1er septembre 2021 prescrivant les mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie
de Covid-19 dans le département du Finistère est abrogé.

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-09-30-00001 - Arrêté du 30 septembre 2021 prescrivant les mesures nécessaires pour faire

face à l'épidémie de COVID-19 dans le département du Finistère 48



Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Rennes dans le délai maximal de deux mois à compter de son entrée en vigueur.

Article  7 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Quimper,
secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets des arrondissements de Brest, Morlaix et Châteaulin,
le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  la  colonelle  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale et les maires du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture du
Finistère,  affiché  dans  les  mairies  et  dont  copie  sera  transmise  aux  maires,  aux  procureurs  de  la
République  près  les  tribunaux  judiciaires  de  Quimper  et  Brest  et  au  directeur  général  de  l’agence
régionale de santé Bretagne.

Fait à Quimper, le 30 septembre 2021

Le préfet,
Pour le préfet, le secrétaire général,

signé

Christophe MARX
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SOUS-PRÉFECTURE DE BREST

  
   Pôle Prévention et Sécurité

Arrêté préfectoral autorisant la création 
d’une aérostation permanente sur la commune de Melgven

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

Vu le règlement d’exécution (UE) n°923/2012 de la Commission du 26 septembre 2012 établissant
les  règles  de  l’air  communes  et  des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et
procédures de navigation aérienne et modifiant le règlement d’exécution (UE) n°1035/2011,
ainsi que les règlements (CE) n°1265/2007, (CE) n°1794/2006, (CE) n°730/2006, (CE) n°1033/2006
et (UE) n°255/2010;

Vu le règlement d’exécution (UE) n°2018/395 de la Commission du 13 mars 2018 établissant des
règles détaillées concernant l’exploitation de ballons;

Vu les articles R132-1 et -2 et D132-10 (aérostats non dirigeables) du Code de l'Aviation Civile;

Vu le Code des Douanes, et notamment les articles 78 et 119 ;

Vu l’arrêté du 20 février  1986 modifié,  fixant  les  conditions  dans  lesquelles  les  aérostats  non
dirigeables peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 1991 modifié relatif à l’utilisation des aéronefs civils en aviation générale ;

Vu  l’arrêté  du  6  mars  2013  relatif  aux  conditions  d’utilisation  des  ballons  libres  à  air  chaud
exploités par une entreprise de transports publics, modifié par l’arrêté du 6 février 2015 ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement d'exécution (UE)
n° 923/2012 ;

           Vu l’arrêté préfectoral n°29-2021-09-22-00010 du 22 septembre 2021 donnant délégation de
               signature au sous-préfet de BREST,

Vu la demande présentée le 30 avril 2019 par Monsieur Rémy LARTILLERIE, représentant la société
« Ouest Montgolfière »,en vue de créer et utiliser une aérostation permanente sur le territoire
de la commune de Melgven;

Vu l’avis favorable assorti de prescriptions de la Direction générale de l'aviation civile, direction de
la sécurité de l’aviation civile Ouest en date du 13 juillet 2021;

Vu l’avis favorable de la maire de Melgven;

Vu l’avis favorable du sous-directeur de la circulation aérienne militaire Nord en date du 22 juillet
2021;

Vu l’avis favorable du directeur zonal de la police aux frontières de la zone Ouest en date du 20
août 2021;

Vu l’avis favorable du sous-directeur régional des douanes et droits indirects de Bretagne en date
du 23 septembre 2021;

Sur proposition du sous-préfet de Brest ;

A R R E T E 

ARTICLE  1 :  Monsieur  Rémy  LARTILLERIE,  représentant  la  société  « Ouest  Montgolfière  »,  est
autorisé à créer et utiliser 1 aérostation permanente réservée au décollage de montgolfières sur le
territoire de la commune de Melgven sous réserve du respect des textes visés ci-dessus.

Cette autorisation est précaire et révocable notamment en cas de non-respect des prescriptions
décrites ci-dessous ou en cas de troubles à l’ordre public ou de nuisances sonores.
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ARTICLE 2 : 

Caractéristique de la plateforme :

 position géographique :(WGS84) 47°52’10,09’’N 003°48’38,19’’O
 Dimension utilisable au sol: 80m x 230m
 Altitude AMSL : 66 m
 Destinée à des décollages de montgolfières

Situation de la  plateforme vis à vis des espaces aériens :

 Sous la TMA IROISE 2.1 (plancher : 2500 FT AMSL) ;
 CTR LORIENT et TMA LORIENT 1 (plancher 2500 FT AMSL) situées à 1.4 NM au sud, le 

demandeur veillera à respecter les consignes opérationnelles fournies par le CCMAR 
(autorité militaire), au titre de l’information aéronautique et de la sécurité des vols, une 
coordination téléphonique avec la BAN LORIENT (02 97 12 90 21) est préconisée pour les 
vols en direction de la CTR de LORIENT et un protocole sera établi ;

 TMA LORIENT 2  (plancher 2500 FT AMSL) situé à 2 NM ;
 D18 A2 située à 3.8 NM au sud ;
 située en classe G dans le SIV 1 IROISE.

ARTICLE 3 : Consignes à respecter

La plateforme sera exploitée sous la pleine responsabilité des pilotes commandants de bord, à qui
il  appartiendra  de  vérifier  l’adéquation  de  leurs  caractéristiques  et  de  leur  environnement
(notamment les dégagements) aux aéronefs utilisés, ainsi que la sécurité des opérations envisagées
pour les personnes transportées, pour eux-mêmes, pour les biens et pour les personnes au sol.

La plateforme devra être utilisée dans le respect des conditions fixées par la réglementation de la
circulation aérienne et par celle relative à l’utilisation des aéronefs civils en aviation générale. La
réglementation en matière de transports aériens devra également être respectée.

Le demandeur devra être équipé de la radio en vol afin de faciliter le service d’information de vol

ARTICLE 4     : Les agents chargés du contrôle de ces plateformes y auront libre accès. Toutes facilités
leur seront réservées pour l’accomplissement de leurs tâches.

ARTICLE 5       : Les risques d’accidents et de tous dommages encourus à l’occasion de ces activités
aériennes  devront  être  couverts  par  une  assurance  dégageant  la  responsabilité  de  l’État,  du
département et de la commune.

ARTICLE 6     : Le préfet du Finistère, le sous-préfet de Brest,  le directeur général de l’aviation civile
Ouest,  la maire de Melgven, le directeur régional des Douanes, le sous-directeur de la circulation
aérienne  militaire  Nord,  le  directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières  de  la  zone  Ouest  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera
notifié à Monsieur Rémy LARTILLERIE.

                                                                                                  A Brest, le 30 septembre 2021

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Brest
signé

 Jean-Philippe SETBON.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
et/ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur par voie postale, dans le délai de
deux mois à compter de sa notification. Ces recours prolongent le délai de recours contentieux
qui doit-être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme du
délai de deux mois vaut rejet implicite).
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Rennes par voie postale, dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
Le  Tribunal  Administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  « télérecours  citoyens »,
accessible par le site internet : https://www.telerecours.fr/

Sous-Préfecture de Brest - 3 rue Parmentier - CS 91 823 - 29218 BREST CEDEX1
Tél : 02.98.00.97.00 Fax 02.98.43.26.32
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                                                                                              Sous-Préfecture de Brest
                                                                                  Pôle Réglementation Générale

                                                       Section Associations - Professions Réglementées

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2021 portant renouvellement d’agrément d’un
établissement d’enseignement , à titre onéreux, de la conduite des véhicules

terrestre à moteur et de la sécurité routière
 

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route, notamment ses articles L 213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-6 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articlesR123-3 et
R123-43 ;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5 ; 

VU l'arrêté NOR : 01 000 26 A du 8 janvier 2001 modifié  relatif à l'exploitation des
établissements
d'enseignement,  à  titre  onéreux  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière ;                
      
VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté  préfectoral du 22 septembre 2021  donnant délégation de  signature à
Monsieur Jean-Philippe SETBON sous-préfet de l’arrondissement de Brest.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-0527-02  du  27  mai  2016  portant  renouvellement
d’agrément  d’un  établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux  de  la  conduite
automobile.       
       
VU  la demande d’agrément et le dossier technique présentés par Monsieur Hervé
BIHAN-POUDEC  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  un  établissement
d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et
de la sécurité routière sis 9, route de Gouesnou – 29200 BREST ;

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale, Madame Catherine MERCKX ;

ARRETE

ARTICLE  1 :  Monsieur  Hervé  BIHAN-POUDEC  est  autorisé  à  exploiter  un
établissement  d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière :

- Dénommé : SARL HPB CONDUITE
- Sis : 9, route de Gouesnou – 29200 BREST
- Agréé sous le N° E 03 029 6457 0 pour une durée de 5 ans à compter du 28 
septembre 2021.
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Cet agrément pourra être renouvelé s'il continue à remplir les conditions fixées par la
réglementation, sur demande formulée deux mois avant la date d'expiration du délai
précité.

ARTICLE 2 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies,
à dispenser les  formations aux catégories de permis sur route : AM, A/A1/A2, B/B1,
AAC, BE, B96 et Post permis.

ARTICLE 3 : L'exploitant affichera dans le local de manière visible : le programme de
formation et le présent arrêté.

ARTICLE 4 :  L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable
de  la  sécurité  de  celui-ci.  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d'être  admises
simultanément dans cet établissement y compris l'enseignant ne devra en aucun cas
excéder 20 personnes.

ARTICLE 5 : Tout changement intervenant dans le délai de 5 ans précité devra faire
l'objet d'une demande auprès de la sous-préfecture de Brest – Pôle réglementation
générale – Section associations-professions réglementées.

ARTICLE 6 : Le présent agrément peut à tout moment être suspendu ou retiré selon
les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

ARTICLE 7     : Le présent arrêté sera publié dans le recueil des actes administratifs.

ARTICLE 8 : Monsieur le Sous-Préfet de BREST, Monsieur le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, Madame la déléguée départementale à la sécurité routière
(DDTM), Monsieur le Maire de BREST sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  à  Monsieur  Hervé
BIHAN-POUDEC.

Le Sous-Préfet

   signé     signé

  Jean-Philippe SETBON

Voies de recours :

-

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois 
suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.
-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRÉE SOUS LE N° SAP533119178

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à monsieur François Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le 6 juillet 2021 par
Monsieur Jonathan LE GOFF en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme Jonathan LE GOFF dont l'établissement
principal est situé  765 QUILLIODREN 29380 LE TREVOUX et enregistré sous le N° SAP533119178 pour les activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispen-
sées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du
travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 23 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
 
SIGNE 
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRÉE SOUS LE N° SAP835314121

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à monsieur François Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le 30
juin 2021 par Monsieur Thierry Lapalus en qualité d’entrepreneur individuel pour l'organisme Thierry Lapalus
dont l'établissement principal est situé 26 rue du dourdu 29340 RIEC SUR BELON et enregistré sous le N°
SAP835314121 pour les activités suivantes :

Activité·s relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

 •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 •   Petits travaux de jardinage
 •   Travaux de petit bricolage 
 •   Livraison de courses à domicile 
 •   Assistance informatique à domicile 
 •   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition),  ces activités ouvrent  droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces ar-
ticles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l’article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 23 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
SIGNE 
 
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRE SOUS LE N° SAP887738284

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à monsieur François Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le 14
juin 2021 par Madame Capucine CHERON en qualité de micro-entrepreneure, pour l'organisme CHERON Capu-
cine  dont  l'établissement  principal  est  situé  22  rue  amiral  linois  29200  BREST  et  enregistré  sous  le  N°
SAP887738284 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes mo-
rales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-
2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 28 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
 SIGNE
 
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRE SOUS LE N° SAP893813055 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à monsieur François Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le 16 fé-
vrier 2021 par Mademoiselle Capucine COURANT en qualité de micro-entrepreneure, pour l'organisme COU-
RANT Capucine dont l'établissement principal est situé 16 place saint Corentin 29000 QUIMPER et enregistré
sous le N° SAP893813055 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes mo-
rales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-
2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 28 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
 
SIGNE 
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRÉE SOUS LE N° SAP900511940 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à Monsieur François-Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le  
5 juillet 2021 par Madame Stéphanie MAILHAC en qualité d’Entrepreneure individuelle, pour l'organisme La fée
services dont l'établissement principal est situé 32 avenue Coat Meur 29 400 LANDIVISIAU et enregistré sous le
N° SAP900511940 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes mo-
rales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-
2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 22 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
 SIGNE
 
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRÉE SOUS LE N° SAP901218925

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à monsieur François Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le 12 juillet 2021 par
Monsieur  Bleuse Yohann en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme Bleuse Yohann dont l'établissement prin-
cipal est situé 21 clos de la garenne 29800 LA FOREST LANDERNEAU et enregistré sous le N° SAP901218925 pour les
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Livraison de repas à domicile.
•   Livraison de courses à domicile
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispen-
sées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du
travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 24 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
 
 SIGNE
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRE SOUS LE N° SAP900402918

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à monsieur François Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le 22
juillet 2021 par Monsieur Jean francois DIAZ-ANILLO en qualité de micro-entrepreneur pour l'organisme JF KER
SERVICES dont l'établissement principal est situé 3 rue Hent ar feunteun 29217 PLOUGONVELIN et enregistré
sous le N° SAP900402918 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes mo-
rales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-
2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 23 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
 
 SIGNE
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 

1

2902-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L�EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES - 29-2021-09-23-00087 - Récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro SAP900402918 61



Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE
ENREGISTRE SOUS LE N° SAP900671645

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 donnant délégation à monsieur François Xavier LORRE

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère le  
2 juillet 2021 par Monsieur Ludovic PIGOT dont l'établissement principal est situé 100 Poull Kansot 29870 LAN-
DEDA et enregistré sous le N° SAP900671645 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Petits travaux de jardinage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes mo-
rales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-
2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 23 septembre 2021

Le Directeur Départemental 
 
 SIGNE
François-Xavier LORRE

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ  DU 28 SEPTEMBRE 2021 
ACTUALISANT LES MAXIMA ET MINIMA RELATIFS

 À LA VALEUR LOCATIVE DES TERRES ET DES BÂTIMENTS D’EXPLOITATION AGRICOLES

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche n° 2010 -874 du 27 juillet 2010, notamment
son article 62 relatif au calcul des fermages ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L 411-11 et R 411-9-10 relatifs au prix
du bail et à l’actualisation annuelle des minima et maxima ;

VU  le  décret  n°  2010-1126  du  27  septembre  2010  déterminant  les  modalités  de  calcul  de  l’indice
national des fermages et de ses composantes ;

VU l’arrêté préfectoral n° 97-0527 du 11 mars 1997 fixant les données techniques permettant d’établir la
valeur locative des terres nues et des bâtiments d’exploitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-1285 du 1er  octobre 2010 fixant les maxima et minima relatifs à la valeur
locative des terres et des bâtiments d’exploitation et procédant à une révision des maxima et minima
applicable aux nouveaux baux et renouvellements signés à compter du 1er octobre 2010 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  2016244-0005 du 31  août  2016  relatif  à  la  valeur  locative  des  terres  et
bâtiments d’exploitations agricoles ;

VU l’avis de la commission consultative paritaire des baux ruraux du 24 septembre 2021;

Considérant que le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 dispose d’appliquer un indice national
avec comme référence en base 100 l’indice départemental arrêté en 2009 ;

Considérant que l’indice national arrêté pour 2021 de 106,48 constitue une variation annuelle de
+1,09%  par  rapport  à  l’année  2020  et  qu’il  convient  d’actualiser  les  maxima  minima  en
conséquence ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : 

Les données techniques liées à la nature et à la qualité des terres et  des bâtiments d’exploitation
mentionnées à l’article 1er  et aux titres I, II, IV et VI de l’arrêté préfectoral du 11 mars 1997 sus-visées
restent applicables pour la caractérisation des catégories  désignées par l’annexe I du présent arrêté.
Elles sont rappelées en annexe II du présent arrêté.

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE  2.-  

Conformément  à  l’indice  national  constaté  par  l’arrêté  ministériel  du  12  juillet  2021  sus-visé  et  la
variation de cet indice, les maxima et minima applicables aux baux établis sont actualisés en tenant
compte de la distinction à appliquer sur les actes établis ou renouvelés postérieurement à la révision
opérée le 1er octobre 2010. Les montants de fermage applicables pour les différentes catégories de
terres ou de bâtiments agricoles figurent en annexe I du présent arrêté.

ARTICLE  3- 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, Messieurs et Madame les sous-préfets, Mesdames et
Messieurs les maires du département, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet

signé

Philippe MAHE 

2
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Préfecture du
 Finistère

Fermage 2020 - Fixation des maxima et des minima ANNEXE I

1

VALEURS LOCATIVES DES  TERRES ET DES BATIMENTS 

MAXIMA ET MINIMA

en euros 

indices Sept 2021 106,48

TERRES

points /ha catégorie

Polyculture

première catégorie

94 points maximun 186,02 204,62

80 points minimun 158,28 174,12

deuxième catégorie

79 points maximun 156,19 171,82

60 points minimiun 118,67 130,54

troisième catégorie

59 points maximun 116,59 128,26

40 points minimun 79,22 87,13

quatrième catégorie

39 points maximun 77,13 84,84

20 points minimiun 39,61 43,56

cinquième catégorie

19 points maximun 37,63 41,38

3 points minimum 5,94 6,54

BAUX établis 
avant le 1er 

octobre 2010

BAUX                         (et  
renouvellements) 

établis depuis le 1er 
octobre 2010)

Base 106,48 par 
rapport à 2009    

Base 106,48 par 
rapport à 2009 et après 
augmentation de 10 %

Le fermage 2021 se calcule en multipliant le fermage 2020 par 
106,48 (indice 2021) divisé par 105,33 (indice 2020)
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Fermage 2020 - Fixation des maxima et des minima ANNEXE I

2

BATIMENTS

Etable vaches laitières

catégorie

première categorie

15 points maxima 29,68 32,65

12,5 points minima 24,74 27,21

deuxième categorie

12,5 points maxima 24,74 27,21

10 points minima 19,79 21,78

troixième categorie

10 points maxima 19,79 21,78

7,5 points minima 14,84 16,32

quatrième categorie

7,5 points maxima 14,84 16,32

5 points minima 9,89 10,88

cinquième categorie

5 points maxima 9,89 10,88

2,5 points minima 4,95 5,43

Etable de bovins à l'engrais

catégorie

première categorie

15 points maxima 29,68 32,65

12,5 points minima 24,74 27,21

deuxième categorie

12,5 points maxima 24,74 27,21

10 points minima 19,79 21,78

troixième categorie

10 points maxima 19,79 21,78

7,5 points minima 14,68 16,32

quatrième catégorie

7,5 points maxima 14,84 16,32

5 points minima 9,89 10,88

cinquième catégorie

5 points maxima 9,89 10,88

2,5 points minima 4,95 5,43

Points / 
UGB logés

Points / 
UGB logés
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3

catégorie ancienneté du bâtiment

1 ) Valeur locative de l'ensemble(en euros)

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 6,06 6,68

minimun 4,86 5,36

B maximun 3,03 3,32

minimun 2,45 2,69

C maximun 1,52 1,67

minimun 1,51 1,36

de 5 à 10 ans

A maximun 4,91 5,39

minimun 3,76 4,13

B maximun 2,45 2,69

minimun 1,88 2,07

C maximun 1,23 1,36

minimun 0,95 1,05

plus de 10 ans

A maximun 3,76 4,13

minimun 2,61 2,85

B maximun 1,88 2,07

minimun 1,31 1,44

C maximun 0,95 1,05

minimun 0,65 0,71

2 ) Valeur locative de la coque(en euros)

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 3,92 4,30

minimun 3,05 3,35

B maximun 1,96 2,14

minimun 1,52 1,67

C maximun 0,99 1,09

minimun 0,75 0,82

de 5 à 10 ans

A maximun 3,05 3,35

minimun 2,16 2,39

B maximun 1,52 1,67

minimun 1,09 1,19

C maximun 0,75 0,82

minimun 0,53 0,60

1- Poulaillers : volaille de chair (poulets,poulets sous label,dindes,canards,pintades et 
poulettes au sol)

2904-DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER - 29-2021-09-28-00006 - Arrêté  du 28 septembre 2021

actualisant les maxima et minima relatifs à la valeur locative des terres et des bâtiments d'exploitation agricoles. 67



Préfecture du
 Finistère

Fermage 2020 - Fixation des maxima et des minima ANNEXE I

4

plus de 10 ans

A maximun 2,16 2,39

minimun 1,27 1,39

B maximun 1,09 1,19

minimun 0,63 0,69

C maximun 0,53 0,60

minimun 0,32 0,35

2- Poulaillers , poules pondeuses(en extrapolant poulettes en cage)

1 ) Valeur locative de l'ensemble(en euros) par place

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 0,79 0,86

minimun 0,73 0,81

B maximun 0,40 0,44

minimun 0,36 0,38

C maximun 0,20 0,21

minimun 0,18 0,20

de 5 à 10 ans

A maximun 0,73 0,81

minimun 0,65 0,71

B maximun 0,36 0,38

minimun 0,34 0,36

C maximun 0,18 0,20

minimun 0,16 0,18

plus de 10 ans

A maximun 0,65 0,71

minimun 0,59 0,66

B maximun 0,34 0,36

minimun 0,30 0,32

C maximun 0,16 0,18

minimun 0,16 0,18
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2 ) Valeur locative de la coque(en euros) par m²
ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 3,15 3,46

minimun 2,57 2,83

B maximun 1,56 1,74

minimun 1,29 1,42

C maximun 0,79 0,86

minimun 0,65 0,71

de 5 à 10 ans

A maximun 2,57 2,83

minimun 2,02 2,23

B maximun 1,29 1,42

minimun 1,01 1,10

C maximun 0,65 0,71

minimun 0,50 0,55

plus de 10 ans

A maximun 2,02 2,23

minimun 1,44 1,59

B maximun 1,01 1,10

minimun 0,73 0,81

C maximun 0,50 0,55

minimun 0,36 0,38

Veaux de boucherie

1 ) Valeur locative de l'ensemble(en euros) par place

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 27,64 30,42

minimun 22,32 24,55

B maximun 13,83 15,22

minimun 11,16 12,28

C maximun 6,91 7,60

minimun 5,58 6,13

de 5 à 10 ans

A maximun 22,32 24,55

minimun 17,12 18,83

B maximun 11,16 12,28

minimun 8,57 9,44

C maximun 5,58 6,13

minimun 4,27 4,69

plus de 10 ans

A maximun 17,12 18,83

minimun 11,91 13,11

B maximun 8,57 9,44

minimun 5,96 6,55

C maximun 4,27 4,69

minimun 2,99 3,29
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2 ) Valeur locative de la coque(en euros)

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 17,83 19,60

minimun 13,81 15,21

B maximun 8,92 9,82

minimun 6,91 7,60

C maximun 4,45 4,90

minimun 3,46 3,81

de 5 à 10 ans

A maximun 13,81 15,21

minimun 9,82 10,79

B maximun 6,91 7,60

minimun 4,91 5,39

C maximun 3,46 3,81

minimun 2,45 2,69

plus de 10 ans

A maximun 9,82 10,79

minimun 5,80 6,37

B maximun 4,91 5,39

minimun 2,91 3,23

C maximun 2,45 2,69

minimun 1,44 1,59

Production porcine

1- Porcherie d'engraissement

1 ) Valeur locative de l'ensemble(en euros) 

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 11,08 12,18

minimun 9,87 10,86

B maximun 5,54 6,09

minimun 4,95 5,43

C maximun 2,77 3,05

minimun 2,47 2,72

de 5 à 10 ans

A maximun 9,87 10,86

minimun 8,67 9,53

B maximun 4,95 5,43

minimun 4,33 4,76

C maximun 2,47 2,72

minimun 2,18 2,42
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plus de 10 ans

A maximun 8,67 9,53

minimun 7,46 8,20

B maximun 4,33 4,76

minimun 3,74 4,12

C maximun 2,18 2,42

minimun 1,86 2,03

2 ) Valeur locative de la coque seule (en euros)

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 3,26 3,59

minimun 2,67 2,93

B maximun 1,62 1,79

minimun 1,35 1,49

C maximun 0,81 0,89

minimun 0,67 0,73

de 5 à 10 ans

A maximun 2,67 2,93

minimun 2,10 2,31

B maximun 1,35 1,49

minimun 1,05 1,15

C maximun 0,67 0,73

minimun 0,51 0,57

plus de 10 ans

A maximun 2,10 2,31

minimun 1,50 1,65

B maximun 1,05 1,15

minimun 0,75 0,82

C maximun 0,51 0,57

minimun 0,38 0,42

2- Post sevrage seul

1 ) Valeur locative de l'ensemble(en euros) 
ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 7,54 8,28

minimun 6,71 7,38

B maximun 3,76 4,13

minimun 3,36 3,72

C maximun 1,88 2,07

minimun 1,68 1,85

de 5 à 10 ans

A maximun 6,71 7,38

minimun 5,90 6,48

B maximun 3,36 3,72

minimun 2,95 3,25

C maximun 1,68 1,85

minimun 1,48 1,63
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plus de 10 ans

A maximun 5,83 6,48

minimun 5,09 5,58

B maximun 2,95 3,25

minimun 2,55 2,81

C maximun 1,48 1,63

minimun 1,27 1,39

2 ) Valeur locative de la coque seule (en euros)

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 2,22 2,45

minimun 1,82 1,99

B maximun 1,11 1,20

minimun 0,91 1,02

C maximun 0,55 0,62

minimun 0,46 0,50

de 5 à 10 ans

A maximun 1,82 1,99

minimun 1,42 1,55

B maximun 0,91 1,02

minimun 0,71 0,79

C maximun 0,46 0,50

minimun 0,36 0,38

plus de 10 ans

A maximun 1,42 1,55

minimun 1,03 1,13

B maximun 0,71 0,79

minimun 0,51 0,57

C maximun 0,36 0,38

minimun 0,26 0,27

3- Naisseur seul

1 ) Valeur locative de l'ensemble (en euros) 
ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 74,25 81,67

minimun 66,17 72,80

B maximun 37,12 40,84

minimun 33,09 36,38

C maximun 18,56 20,41

minimun 16,54 18,22

de 5 à 10 ans

A maximun 66,17 72,80

minimun 58,10 63,92

B maximun 33,09 36,38

minimun 29,05 31,94

C maximun 16,54 18,22

minimun 14,53 15,99
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plus de 10 ans

A maximun 58,10 63,92

minimun 50,03 55,03

B maximun 29,05 31,94

minimun 25,01 27,53

C maximun 14,53 15,99

minimun 12,51 13,77

2 ) Valeur locative de la coque seule (en euros)
ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 21,85 24,02

minimun 17,93 19,70

B maximun 10,92 12,02

minimun 8,96 9,86

C maximun 5,46 6,01

minimun 4,47 4,92

de 5 à 10 ans

A maximun 17,93 19,70

minimun 13,99 15,38

B maximun 8,96 9,86

minimun 6,99 7,69

C maximun 4,47 4,92

minimun 3,50 3,85

plus de 10 ans

A maximun 13,99 15,38

minimun 10,05 11,07

B maximun 6,99 7,69

minimun 5,03 5,52

C maximun 3,50 3,85

minimun 2,51 2,77

4- Naissage avec post sevrage :

1 ) Valeur locative de l'ensemble (en euros) 

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 107,59 118,34

minimun 95,90 105,50

B maximun 53,80 59,18

minimun 47,95 52,73

C maximun 26,89 29,60

minimun 23,98 26,38

de 5 à 10 ans

A maximun 95,90 105,50

minimun 84,20 92,63

B maximun 47,95 52,73

minimun 42,11 46,33

C maximun 23,98 26,38

minimun 21,06 23,16
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plus de 10 ans

A maximun 84,20 92,63

minimun 72,51 79,76

B maximun 42,11 46,33

minimun 36,25 39,87

C maximun 21,06 23,16

minimun 18,13 19,94

2 ) Valeur locative de la coque seule (en euros)

ancienneté du batiment

 moins de 5 ans

A maximun 31,68 34,86

minimun 25,98 28,57

B maximun 15,83 17,42

minimun 12,98 14,28

C maximun 7,92 8,70

minimun 6,49 7,14

de 5 à 10 ans

A maximun 25,98 28,57

minimun 20,28 22,30

B maximun 12,98 14,28

minimun 10,13 11,15

C maximun 6,49 7,14

minimun 5,07 5,57

plus de 10 ans

A maximun 20,28 22,30

minimun 14,56 16,04

B maximun 10,13 11,15

minimun 7,28 8,01

C maximun 5,07 5,57

minimun 3,64 4,00
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Données techniques                                                                                                   ANNEXE II 

 
 
Définition des bâtiments d’exploitation 

 

a. Les bâtiments d’exploitation seront classés selon 3 catégories : 
 

• bâtiments spécialisés de production bovine : stabulation libre, étable à stabulation entravée, étable de bovins à 
l’engrais ; 

• bâtiments hors sol : poulaillers, ateliers de veaux de boucherie, porcherie ; 

• bâtiments traditionnels : tout autre bâtiment d’exploitation. 
 

b. Pour l’évaluation de la valeur locative des bâtiments, il est tenu compte de leur état et des équipements réalisés par le 
propriétaire après déduction des travaux réalisés par le preneur en place, même s’ils sont amortis. 
 

c. Il est recommandé aux parties de s’assurer, avant la signature du bail, que les bâtiments loués satisfont aux règles 
d’urbanisme, d’environnement, du règlement Sanitaire Départemental ou de la législation sur les installations classées. 
 

Etat des lieux 
 

 Il est rappelé l’obligation de dresser un état des lieux contradictoire, conformément aux dispositions de l’article L 
411-4 du Code Rural. Si le bien loué comporte des bâtiments, cet état des lieux devra faire apparaître notamment la 
distinction entre les éléments mobiliers et les équipements considérés comme immeubles par destination. 
 

VALEUR LOCATIVE DES TERRES 

 
 Etant donné qu’il n’est pas possible de définir des zones homogènes au point de vue de la qualité du sol, celle-ci 
étant très variable même à l’intérieur d’une commune, il n’est pas déterminé de régions naturelles dans le Finistère pour 
l’appréciation de la valeur locative des terres. 
 

 L’ensemble des parcelles louées est divisé en îlot de culture, chaque îlot étant constitué, soit par une ou plusieurs 
parcelles cadastrales comparables et contiguës, soit par une partie de parcelle cadastrale lorsque celle-ci n’est pas 
homogène. Aucune distinction n’est faite entre terres labourables et prairies. 

 

 La valeur locative des terres est déterminée en tenant compte des différents éléments énumérés ci-dessous. 
 

Qualité et état du sol 
 

  

Selon leur qualité et leur état à l’entrée en jouissance, les sols sont répartis en 3 classes, une note étant donnée à 
chaque îlot. 

 

• 1ère Classe : 38 à 62 points par hectare 

 

- terre franche pouvant être travaillée jusqu’à une profondeur de 30 cm et plus sans difficulté particulière, sans modifier 
l’apparence du sol et sans nuire à sa qualité ni à sa composition, 
- sol apte à supporter les instruments de culture classiques et le pâturage des bovins pendant toute l’année lorsque les 
conditions climatiques sont normales pour la saison, 
- sol sur lequel pourront être implantées toutes les cultures habituellement pratiquées dans la région, 
- sol ne contenant pas de pierres ou pouvant contenir quelques pierres sans que leur nombre et leur taille nécessite le 
recours à un épierrage après des façons culturales soignées. 
 

• 2ème Classe : 13 à 37 points par hectare 

 

- terre pouvant être travaillée jusqu’à une profondeur de l’ordre de 16 à 30 cm, sans difficulté particulière, sans modifier 
l’apparence du sol et sans nuire à sa qualité ni à sa composition, 
- sol apte à supporter les instruments de culture classiques et le pâturage des bovins pendant 9 mois de l’année lorsque 
les conditions climatiques sont normales pour la saison, 
- sol apte à produire de bonnes cultures fourragères, 

- sol pouvant contenir des pierres à condition qu’elles ne gênent pas la réalisation des façons culturales, ou les 
pierres ne devront pas être trop importantes afin que le sol soit apte à recevoir des façons culturales régulières. 

 

• 3ème Classe : 5 à 12 points par hectare 

 

- terre pouvant être travaillée jusqu’à une profondeur de l’ordre de 5 à 16 cm, sans difficulté particulière, sans modifier 
l’apparence du sol et sans nuire à sa qualité ni à sa composition, 
- sol apte à supporter les instruments de culture classiques et le pâturage des bovins pendant 6 à 8 mois de l’année 
lorsque les conditions climatiques sont normales pour la saison, 
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- sol apte à produire des cultures fourragères, 
- les pierres ne devront pas être trop importantes afin que le sol soit apte à recevoir des façons culturales régulières. 
 

• 4ème Classe : 1 à 5 points par hectare 

 

- les autres terres dont les normes et aptitudes ne répondent pas aux critères définis ci-dessus, mais pouvant cependant 

être utilisées comme pâture. 

 

Morcellement : 0 à 4 points par hectare 
 

 Il sera attribué : 
 

- une note 0 pour tout îlot inférieur à 0,50 hectare, 

- une note 4 pour tout îlot supérieur à 4 hectares. 
 

Forme : 0 à 4 points par hectare 
 

 Cette note sera en fonction de la régularité des formes de l’îlot. Il sera tenu compte notamment des angles aigus 
et des éléments gênants (dont les obstacles), la note 0 pouvant concerner des terres dont les rayages successifs ne sont 
pas de même longueur. 
 

Accès : 1 à 3 points par hectare 

 

 La note 3 n’est attribuée qu’aux îlots auxquels peuvent accéder en toute saison et sans difficulté particulière les 
instruments de culture, d’épandage et de récolte classiques. 
 

Eloignement : 1 à 4 points par hectare 

 

 Cet éloignement est apprécié en fonction de la distance du siège de l’exploitation à l’entrée de l’îlot la plus proche 
par laquelle peuvent pénétrer tous les instruments agricoles. Pour une exploitation de 20 ha, la note 4 ne sera donnée 
qu’à des îlots dont l’accès est inférieur à 250 m. Pour les exploitations de surface nettement inférieure ou supérieure, ces 
chiffres pourraient être diminués ou augmentés. 
 

Relief : 0 à 4 points par hectare 

 

 Au-dessus de 8 % de pente, il est attribué la note 0. 
 Au-dessous de 4 % de pente, il est attribué la note 4. 
 

Exposition : 0 à 3 points par hectare 

 

 La note 0 sera donnée aux terres en pente exposées au nord. 
 La note 3 sera donnée aux terres exposées au sud. 

 

 
 
 
Cultures légumières et horticoles 

 
 

 Pour les terres supportant les cultures légumières, horticoles, maraîchères ou florales et dont 
la production de légumes destinés à la vente en frais, de fruits, de fleurs, de plantes d’ornement ou 
de bulbes à fleur constitue l’objet principal, la valeur locative est susceptible d’être majorée sans 
que cette majoration n’ai pour effet de porter cette valeur au delà du double des bases 
retenues pour la polyculture. 
 
 En cas d’équipements spéciaux tels qu’installation d’irrigation, châssis mobiles, serres..., il 
peut être appliqué des majorations qui seront fonction des équipements loués. 
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VALEUR LOCATIVE DES BATIMENTS D’EXPLOITATION TRADITIONNELS 

 

Bâtiments traditionnels 

 

 Lorsque le bien loué comporte des bâtiments traditionnels tels que définis à l’article 1 ceux-ci, compte tenu de 
leur nature et de leur état, sont affectés d’une note au plus égale à 10 points/ha. Sont considérés de type traditionnel 
avec leur valeur maximale, les bâtiments d’exploitation en très bon état d’entretien et fonctionnels permettant le logement 
du matériel, du fourrage et du bétail. 
 

Correctifs aux valeurs locatives des bâtiments traditionnels en fonction de la superficie des 
exploitations 

 

 Pour l’application des dispositions précédentes, il sera tenu compte de la superficie de l’exploitation de la façon 
suivante : 
 

- si les bâtiments d’exploitation sont de dimension suffisante et normalement utilisés pour des productions en provenance 
de superficies non comprises dans le bail, le nombre de points par hectare qui leur sera attribué sera multiplié par 
l’ensemble des superficies des terres correspondantes, 
 

 – si les bâtiments d’exploitation sont de capacité telle qu’ils ne peuvent servir qu’à une exploitation de superficie 
inférieure à celle réellement louée, la location sera calculée sur la superficie correspondant aux bâtiments. 

 
 

VALEUR LOCATIVE DES BATIMENTS SPECIALISES 
 
 

1 - Les bâtiments spécialisés tels que définis à l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 97 – 0527 du 11/03/97 sont affectés, 
compte tenu de leur nature et de leur état, d’une note comprise entre 2,5 et 15 points par UGB logée (Unité de Gros 
Bovins). Leur valeur locative sera obtenue en multipliant cette note par le nombre d’UGB logées calculé suivant les 
dispositions de l’article 14. 
 

2 - Il n’est pas défini de régions naturelles car les conditions d’exploitation des bâtiments spécialisés sont homogènes à 
l’intérieur du département. 
 

3 - Il est rappelé : - l’article 1 b. - et la recommandation visée à l’article 1 c.  de l’ arrêté préfectoral du 11/03/97. 
 
 

4 - Obtiendront la valeur maximale, les bâtiments d’exploitation en très bon état d’entretien et fonctionnels permettant le 
logement du bétail et répondant aux critères suivants : 
 

Etable vaches laitières 

 

La valeur locative est déterminée en tenant compte des différents éléments énumérés ci-dessous : 

 

Points/UGB logée Eléments 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à l’existence d’aire de repos couverte et 
fermée sur 3 côtés, avec aire d’exercice stabilisée. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à la présence de surfaces de couchage et 
d’exercice, aux superficies correspondant aux normes préconisées par les 
instituts techniques concernés. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée aux bâtiments présentant une bonne 
orientation des bâtiments et un volume d’air conforme aux normes 
préconisées par les organisations techniques précitées. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée aux bâtiments permettant une bonne 
organisation du travail au niveau de la circulation des animaux, des circuits de 
distribution de l’aliment, de la surveillance, du nettoyage et des soins (locaux 
annexes : nurserie, boxe, vêlage, local de soins, local d’insémination). 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à l’existence d’une salle de traite 
fonctionnelle, jouxtant l’aire d’attente de la laiterie. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à l’existence d’un stockage de fourrage et un 
stockage des déjections aménagées conformément à la réglementation 
environnementale. Bon processus d’évacuation des déjections. 

Total : 15 points Valeur maximale attribuée au bâtiment et équipement présentant l’ensemble 
des éléments ci-dessus. 
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Valeur locative par catégorie pour l’étable vaches laitières 
 

 En fonction du nombre de points obtenus en application de l’article 10, l’étable vaches laitières est classée en 5 
catégories. 
 

 La valeur locative dans chaque catégorie sera comprise entre un minimum et un maximum, exprimés en monnaie 
(euros par UGB logée). 
 

Etable de bovins à l’engrais 
 

 La valeur locative est déterminée en tenant compte des différents éléments énumérés ci-dessous : 
 

Points/UGB logée 

Eléments 

0 à 2,5 points La note 2,5 points est attribuée au bâtiment ayant des normes et une maîtrise 
d ’ambiance optimisées. Volume d’air conforme aux recommandations des 
organisations techniques concernées. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à l’existence de cases de bonne qualité 
(rigidité, dimension). 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à la présence d’un bon processus 
d’évacuation des déjections et d’une capacité de stockage des déjections 
conforme à la réglementation environnementale. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à la possibilité d’une bonne organisation du 
travail au niveau de l’alimentation (auge - abreuvoir), de la surveillance 
(couloir et portes de contention), et du nettoyage. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à la présence de silos (alimentation) 
correctement aménagés. 

0 à 2,5 points La note 2,5 points sera attribuée à la présence d’une nurserie disposant d’une 
isolation performante et d’équipements permettant une bonne préparation de 
l’aliment. 

Total : 15 points Valeur maximale attribuée au bâtiment et équipement présentant l’ensemble 
des éléments ci-dessus. 

 

Valeur locative par catégorie pour l’étable de bovins à l’engrais 

 

 En fonction du nombre de points obtenus en application de l’article 12 de l ’ arrêté préfectoral du 11/03/97 , 
l’étable de bovins à l’engrais est classée en 5 catégories. 
 

 La valeur locative dans chaque catégorie sera comprise entre un minimum et un maximum exprimés en monnaie 
(euros/UGB logée). 
 

  

 Ces minima et maxima, actualisés chaque année, seront également publiés au Recueil des Actes Administratif 
de la Préfecture. 
 

Calcul du nombre d’UGB logées 
 

Désignation Cheptel présent (UGB / unité) Cheptel produit (UGB / unité) 

Vaches laitières 
Veaux jusqu’à bovins 

Bovins 
- de 3 mois à 1 an 
- de 1 à 2 ans 

1,00 

 

 
0,50 
0,50 

 
  0,17 
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VALEUR LOCATIVE DES BATIMENTS HORS SOL 
 

Définition et bases de la valeur locative des bâtiments hors sol 
 

 La valeur locative des bâtiments hors sol sera fixée en monnaie (euros) comme suit : 
 

• pour les élevages de volaille de chair.....................  au m², 

• pour les élevages de pondeuses................. à la place, 

• pour les élevages de veaux de boucherie……....à la place, 

• pour les élevages de porc……………………. … à la place. 
 
 

1 - Détermination des différentes régions naturelles existantes : 
 
 Il n’est pas défini de régions naturelles car les conditions d’exploitation d’un élevage hors-sol sont homogènes à 
l’intérieur du département. 
 

2 - Il est rappelé :  - l’article 1 b.  

- et la recommandation visée à l’article 1 c. de l’  arrêté préfectoral du 11/03/97. 
 

3 - Prix des baux de 9 ans des élevages hors sol : 
 

  La valeur locative (place ou mètre carré) selon les élevages, est fonction :  

• de l’âge du bâtiment, 

• de la classification en 3 catégories, tenant compte des critères suivants : bâtiment moderne, fonctionnel, bien 
entretenu, permettant une optimisation des résultats et une bonne productivité du travail. 

 

 Pour la justification de la classification d’un bâtiment dans l’une de ces catégories, on pourra se référer aux 
normes techniques préconisées par les Instituts Techniques concernés. 
 

  

4 - Définition de la coque : 
 

 Par coque, il faut entendre l’ensemble du bâtiment et ouvrages annexes à l’exclusion de tous biens meubles ou 
démontables sans déprédation pour l’immeuble. 
 

5 - Recommandation : 
 

 Il est recommandé aux parties de ne louer que la coque, les biens meubles ou démontables sans 
déprédation pour l’immeuble, étant achetés ou vendus. 
 

Poulaillers 
 

1 - Poulailler volaille de chair (poulets, poulets sous label, dindes, canards, pintades et poulettes 
au sol) 

 

La définition des catégories est la suivante : 
 

Catégorie A : atelier où le bâtiment et les équipements permettent les meilleurs résultats (Indice de 
consommation) avec un minimum de main d’oeuvre et présentent notamment : 

• isolation performante (qualité des matériaux, épaisseur,...), normes et maîtrise d’ambiance 
optimisées, 

• bonne qualité du matériel d’alimentation et d’abreuvement, 

• bon état du sol.  

 
 

Catégorie B : bâtiment et équipement ne permettant que l’obtention de résultats techniques moyens ou 
qu’une productivité du travail moyenne. 
 

Catégorie C : bâtiment ne pouvant être classé ni en A, ni en B. 
 

2 - Poulailler poules pondeuses (en extrapolant poulettes en cage) 
 

La définition des catégories est la suivante : 
 

Catégorie A : atelier où le bâtiment et surtout les équipements permettent les meilleurs résultats 
(productivité, indice de consommation) avec un minimum de main d’oeuvre et présentent notamment : 

• isolation performante (qualité des matériaux, épaisseur,...), 

• normes et maîtrise d’ambiance optimisées, 

• matériel en très bon état, agrafes des cages, état des fonds de cages, 

• chaîne d’alimentation automatique avec possibilité de rationnement, 

• abreuvement moderne (maîtrise de la quantité et de la qualité), 
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• manipulations organisées efficacement, 

• bon processus d’évacuation des fumiers, 

• accès pour l’approvisionnement et l’évacuation (environnement du bâtiment satisfaisant), 

• capacité de stockage des aliments suffisante. 
 

Catégorie B : bâtiment et équipement ne permettant que l’obtention de résultats techniques moyens ou 
qu’une productivité du travail moyenne. 
 

Catégorie C : bâtiment ne pouvant être classé ni en A, ni en B. 
 

Veaux de boucherie 
 

La définition des catégories est la suivante : 
 

Catégorie A : atelier où le bâtiment et les équipements permettent les meilleurs résultats (Indice de 
consommation) avec un minimum de main d’oeuvre et présentent notamment : 

• isolation performante (qualité des matériaux et épaisseur), 

• normes et maîtrise d’ambiance optimisées ; volume d’air conforme aux recommandations des 
organismes Techniques concernés, 

• bonne qualité des cases (dimensions, matériaux : bois = qualité chêne), 

• bon processus d’évacuation des déjections et bonne capacité de stockage, 

• possibilité d’une bonne organisation du travail (au niveau de l’alimentation,de la surveillance, 
du nettoyage et de la désinfection). 

 
 

Catégorie B : bâtiment et équipement ne permettant que l’obtention de résultats techniques moyens ou 
qu’une productivité du travail moyenne. 
 

Catégorie C : bâtiment ne pouvant être classé ni en A, ni en B. 
 

 

Production porcine 

 

 

 Tout élevage est supposé disposer : 

• d’un quai d’embarquement efficace sur les plans de la protection sanitaire de l’élevage et de 
l’embarquement des animaux, 

• d’une clôture, 

• d’une quarantaine, 

• d’une capacité de stockage des aliments suffisante et de voies d’accès satisfaisantes. 

 

1 - Porcherie d’engraissement 

 
La définition des catégories est la suivante : 
 

Catégorie A : atelier où le bâtiment et les équipements permettent les meilleurs résultats (indice de 
consommation, G.M.Q.) avec un minimum de main d’oeuvre et présentent notamment : 

• isolation performante en fonction du type de bâtiment (important sur caillebotis intégral, 
moindre sur litière accumulée), 

• étanchéité parfaite, 

• bonne conception de la ventilation, permettant une bonne maîtrise de l’ambiance en fonction 
du type de bâtiment, 

• maîtrise de l’alimentation (rationnement possible et bonne organisation du travail), 

• dimension des cases correspondant aux normes préconisées par les Instituts Techniques 
concernés, 

• processus d’évacuation des déjections efficace et capacité de stockage conforme aux normes 
en vigueur. 

 
 

Catégorie B : bâtiment et équipement ne permettant que l’obtention de résultats techniques moyens ou 
qu’une productivité du travail moyenne. 
 

Catégorie C : bâtiment ne pouvant être classé ni en A, ni en B. 
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2 - Post-sevrage seul 
 

La définition des catégories est la suivante : 
 

Catégorie A : atelier où le bâtiment et les équipements permettent les meilleurs résultats (indice de 
consommation, G.M.Q., taux de perte) avec un minimum de main d’oeuvre et présentent notamment : 

• isolation performante en fonction du type de bâtiment (type du sol, existence de niches), 

• chauffage permettant d’obtenir la température recherchée à un coût faible, 

• bonne conception de la ventilation permettant une bonne maîtrise de l’ambiance en fonction 
du type de bâtiment, 

• dimension des cases correspondant aux normes préconisées par les Instituts Techniques 
concernés, 

• processus d’évacuation des déjections efficace et capacité de stockage conforme aux normes 
en vigueur. 

 
 

Catégorie B : bâtiment et équipement ne permettant que l’obtention de résultats techniques moyens ou 
qu’une productivité du travail moyenne. 
 

Catégorie C : bâtiment ne pouvant être classé ni en A, ni en B. 
 

3 - Naissage seul 
 

 La partie gestante et verraterie devra être fonctionnelle et cohérente avec le nombre de places disponibles en 
maternité. 
 

La définition des catégories est la suivante : 
 

Catégorie A : atelier où le bâtiment et les équipements permettent les meilleurs résultats possibles 
(productivité numérique et poids du porcelet au sevrage) avec un minimum de main d’oeuvre et 
présentent notamment : 

• isolation performante en fonction du type de bâtiment, étanchéité parfaite, 

• aménagement intérieur (cage, chauffage, niche, matériel), tel qu’aucune réparation ne soit à 
envisager dans les 5 ans à venir, 

• processus d’évacuation des déjections efficace et capacité de stockage conforme aux normes 
en vigueur, 

• bonne conception de la ventilation, permettant une maîtrise de l’ambiance en fonction du 
bâtiment, 

• chauffage permettant d’obtenir la température recherchée à un coût faible, 

• sol non abrasif, 

• présence de couloir de surveillance et d’alimentation. 
 
 

Catégorie B : bâtiment et équipement ne permettant que l’obtention de résultats techniques moyens ou 
qu’une productivité du travail moyenne. 
 

Catégorie C : bâtiment ne pouvant être classé ni en A, ni en B. 
 

4 - Naissage avec post-sevrage 

 

 La partie gestante-verraterie devra être fonctionnelle et cohérente avec le nombre de places disponibles en 
maternité. 
 

La définition des catégories est la suivante : 
 

Catégorie A : atelier où le bâtiment et les équipements permettent les meilleurs résultats possibles 
(productivité numérique à 25 kg) avec un minimum de main d’oeuvre et présentent notamment les 
éléments visés dans les catégories A des deux postes ci-dessus (Post sevrage seul et naissage seul). 
 

Catégorie B : bâtiment et équipement ne permettant que l’obtention de résultats techniques moyens ou 
qu’une productivité du travail moyenne. 
 

Catégorie C : bâtiment ne pouvant être classé ni en A, ni en B. 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ  DU 28 SEPTEMBRE 2021
ACTUALISANT LES MAXIMA ET MINIMA DU LOYER

DES BATIMENTS D’HABITATION D’EXPLOITATIONS AGRICOLES

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L 411-11 et R 411-1 ;

VU la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

VU le décret n° 2008-27 du 8 janvier 2008 relatif au calcul des références à utiliser pour arrêter les
maxima et les minima du loyer des bâtiments d'habitation et modifiant le CRPM ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2013268-0003 du 25 septembre 2013 fixant les maxima et minima du loyer
des bâtiments d’habitation;

VU l’indice de référence des loyers du 2ème trimestre 2021 publié par l’INSEE de 131,12 ;

VU l’avis de la commission consultative paritaire des baux ruraux du 24 septembre 2021 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer;

A R R E T E

ARTICLE 1  er  

L'article 19 de l 'arrêté préfectoral du 11/03/1997 modifié par l'arrêté préfectoral du 02/04/1997 fixant la
valeur locative des bâtiments d'habitation est remplacé par les dispositions suivantes :

En application de l'article R 411-1 (1°) du CRPM, le loyer des bâtiments d'habitation est défini ainsi et
s'applique sur l'ensemble du territoire du département du Finistère.

Ce loyer est évalué à raison de la surface privative du bâtiment, sur la base d'un prix de loyer par mètre
carré  et  par  catégorie  de logement pondéré,  le  cas  échéant,  par  l'application  d'un  coefficient  de
dégressivité lié à l'importance du logement. 

1. La surface privative

Les maxima et minima des loyers des bâtiments d'habitation sont exprimés en monnaie et calculés par
mètre carré de surface définie conformément aux dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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Cette surface correspond à la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des
surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et
de fenêtres.

Il n’est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages,
ni des parties de locaux d’une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte
pour le calcul de la superficie mentionnée ci-dessus, excepté la superficie des locaux et équipements
sanitaires qui satisfait aux dispositions qui précèdent.

Conformément à l'article L 411-4 du CRPM, un état des lieux doit être établi. Il indiquera en particulier la
surface louée.

2. Catégories de logement 

Quatre catégories de logements sont définies au regard d'une grille de notation prenant en compte les
critères d'entretien et de conservation, de confort et de situation des habitations.

La grille de notation est définie suivant l'annexe 1 du présent arrêté. 

La grille permet de définir 4 catégories de logement (A/B/C/D) suivant une qualité décroissante, dont les
bornes sont arrêtées entre 16 et 50 points pour la catégorie D, entre 51 et 75 points pour la catégorie C,
de 76 à 100 points pour la catégorie B et de 101 à 120 points pour la catégorie A.

3. Maxima et minima par catégorie de logement

En application de l'article L 411-11, 2ème alinéa du CRPM, le loyer mensuel des bâtiments d'habitation est
fixé, selon la catégorie de logement, entre des maxima et des minima déterminés comme suit :

Nombres de
points minimum maximum

catégorie  A 101 à 120 5,57 €/m² 7,25 €/m²

catégorie  B 76 à 100 4,46 €/m² 5,48 €/m²

catégorie  C 51 à 75 3,34 €/m² 4,41 €/m²

catégorie  D 16 à 50 2,22 €/m² 3,31 €/m²

Base : Indice de référence INSEE 2ème trimestre 2013  (124,44)

Une dégressivité du loyer sera appliquée sur les différentes tranches de surface, le cas échéant et au
regard des coefficients suivants : 

- Surface de 1 à 90 m²         = coefficient  1,0
- Surface entre 91 à 120 m² = coefficient  0,7
- Surface entre 121 et 150 m² = coefficient  0,5
- Surface au-delà de 150 m² = coefficient  0,3

4. Actualisation

Le loyer des bâtiments d'habitation ainsi que les loyers maxima et minima fixés aux termes du présent
arrêté  sont  actualisés,  chaque  année,  selon  la  variation  de  l'indice  de  référence  des  loyers  publié
chaque trimestre par l'institut national de la statistique et des études économiques (INSEE).
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Les parties peuvent éventuellement convenir aussi du paiement d'un loyer d'habitation trimestriel,
semestriel  ou  annuel  par  application  du  multiple  approprié  au  loyer  mensuel  estimé  suivant  les
dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, Messieurs et Madame les sous-préfets, Mesdames et
Messieurs les maires du département, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

  Le Préfet

signé

Philippe MAHE 
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ANNEXE  n° 1 de l'AP 
GRILLE DE NOTATION DU BÂTIMENT D'HABITATION

DESCRIPTIF NOTATION

C R I T E R E S  D ' E N T R E T I E N  E T  D E  C O N S E R V A T I O N

GROS OEUVRE

TRES BON Construction neuve ou de moins de 10 ans, assainissement aux normes 10 à 8

BON
Construction en bon état,  peu de trace de vétusté, ayant conservé
malgré son âge les qualités initiales, dont le ravalement a moins de 9
ans,  assainissement  non  encore  aux  normes,  le  propriétaire  devant
réaliser les travaux dans les délais légaux

7 à 5

MOYEN
Murs  ou  charpente  présentant  des  fissures  ou  des  déformations,
construction, dont le ravalement a plus de 9 ans, assainissement non
aux normes, le propriétaire n'a pas réalisé les travaux dans les délais
légaux.

4 à 1

TOITURE

TRES BON Neuve (moins de 10 ans ou « remaniée ») 10 à 8

BON
En bon état d'étanchéité. Présence de gouttières et de conduites 
d'eaux pluviales en bon état 7 à 5

MOYEN
Etat d'étanchéité moyen. Présence ou non de gouttières et conduites 
d'eaux pluviales en mauvais état 4 à 1

MENUISERIES

TRES BON Habitation bénéficiant d'une isolation aux normes avec ouvertures en 
double vitrage et peintures extérieures faites depuis moins de 9 ans

10 à 8

BON Isolation satisfaisante et peintures extérieures faites depuis moins de 9
ans

7 à 5

MOYEN Peintures faites depuis plus de 9 ans ou étanchéité aux grosses pluies 
mal assurée. Jeu des portes et des fenêtres

4 à 1

ENDUIT INTÉRIEUR

TRES BON Enduit neuf ou de moins de 9 ans 10 à 8

BON Murs plans dont les enduits sont en bon état 7 à 5

MOYEN Enduits présentant des dégradations 4 à 1

CARRELAGE ET SOL

TRES BON Revêtements de sol neufs ou de moins de 5 ans et d'entretien facile 10 à 8

BON Sol uni propre et d'entretien facile 7 à 5

MOYEN
Sol présentant des ondulations ou différences de niveaux entre les 
pièces, augmentant les difficultés d'entretien 4 à 1

TOTAL entre  50 et 5
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C R I T È R E S  D E  C O N F O R T

ÉLECTRICITÉ

TRES BON Installation  neuve  ou  aux  normes  en  vigueur,  équipés  de  plusieurs
différentiels

10 à 8

BON
Installation en bon état général, comportant au minimum une lampe
et  une  prise  de  courant  par  pièce,  et  permettant  l'utilisation
d'appareil thermique
Installation aux normes en vigueur

7 à 5

MOYEN
Installation  relativement  vétuste,  et  avec  certaines  pièces  ne
comportant pas de prise 4 à 1

ÉQUIPEMENT SANITAIRE

Habitation comptant plus de 3 postes d'eau chaude (évier, lavabos, douche et/ou 
baignoire) et 1 WC séparé de la salle de bain ou de la salle d'eau
Sanitaire équipé d'installations en bon état de fonctionnement favorisant les 
économies d'eau et parois des sanitaires hydrofugées et saines

10 à 8

Habitation comptant 3 postes d'eau chaude (évier, lavabo, douche et/ou baignoire) 
et 1 WC séparé ou pas de la salle de bain ou de la salle d'eau
Parois des sanitaires hydrofugées et saines

7 à 5

Habitation comptant moins de 3 postes d'eau chaude et 1 WC
Ou parois des sanitaires non hydrofugées 4 à 1

MODE DE CHAUFFAGE

Chauffage de l'ensemble du logement lié à des équipements et des caractéristiques 
thermiques permettant une dépense d'énergie limitée 10 à 8

Chauffage central ou convecteurs électriques en nombre suffisant pour assurer 
dans de bonnes conditions le chauffage de l'ensemble du logement 7 à 5

Chauffage notoirement insuffisant pour l'ensemble du logement 4 à 1

VENTILATION

Notation selon que la maison est très humide ou au contraire très saine et sèche 10 à 1

Notation selon que la maison est équipée ou non de VMC, et fonction de son état
de fonctionnement

10 à 0

TOTAL entre  50 et 4

C R I T È R E S  D E  S I T U A T I O N

SITUATION - ORIENTATION

Notation selon l’orientation de la façade principale, comportant le plus 
d'ouvertures : exposée au sud (10 points) ou au contraire au nord    (6 points) 10 à 6   

PROXIMITE AVEC L'EXPLOITATION

Notation selon que l'habitation est plus ou moins proche des bâtiments 
d'exploitation, avec ou sans accès indépendant : la note de 1 étant attribuée à la 
maison située dans le corps de ferme, sans accès indépendant

10 à 1

TOTAL entre 20 et 7

TOTAUX (en points) maximum : 120 points minimum : 16 points
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Direction départementale des 
territoires et de la mer 

                                                            
DECISION DU 20 SEPTEMBRE 2021 

DE PERTE DE LA TRANSPARENCE AU GAEC DE KERESTOU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L323-1 à L323-16 et R 323-8 à R323-
51,

VU la décision d’agrément du GAEC DE KERESTOU en date du 13 juin 2007 (n° agrément : 29 07 06),

VU le courrier du préfet adressé au GAEC DE KERESTOU dans le cadre de la procédure contradictoire le
29 juillet 2021,

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires et de la mer du finistère et l’arrêté du 14 septembre 2021 portant subdélégation de signature
à des fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer du finistère,

CONSIDERANT  que  l’article  L.  323-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  dispose  qu’  « un
groupement agricole d’exploitation en commun est dit total quand il a pour objet la mise en commun
par ses associés de l’ensemble de leurs activités de production agricole... »,

CONSIDERANT  que l’article L. 323-7 du code rural et de la pêche maritime dispose les associés doivent
participer effectivement au travail en commun, que toutefois, une décision collective des associés peut,
au cours de la vie du groupement, accorder à titre temporaire des dispenses de travail pour des motifs
fixés par décret, que les associés d'un groupement total doivent y exercer leur activité professionnelle à
titre exclusif et à temps complet,

CONSIDERANT que l’article R. 323-54 du code rural et de la pêche maritime dispose que lorsqu'il est
établi  qu'un groupement agricole d'exploitation en commun total  ne respecte plus  l'ensemble des
critères mentionnés aux articles L. 323-2 et L. 323-7, il perd le bénéfice des dispositions des articles R.
323-52 et R. 323-53 pour la campagne au cours de laquelle le manquement est intervenu et jusqu'à la
campagne suivant la date de sa mise en conformité,

CONSIDERANT que  les  membres  du  GAEC  DE  KERESTOU  sont  associés  dans  deux  structures
différentes ayant une production agricole et qu’en conséquence le GAEC ne peut pas être total,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DE KERESTOU n’ont pas répondu au courrier du  préfet
adressé le 29 juillet 2021 dans le cadre de la procédure contradictoire.
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DECIDE

ARTICLE 1 : Le bénéfice de la transparence prévue aux article R. 323-52 et R. 323-53 du code rural et de
la pêche maritime attribué au GAEC DE KERESTOU situé à Kerestou sur la commune de QUEMENEVEN
(29180) est retiré à compter du 1er août 2017.

ARTICLE 2     : En cas de contestation, et avant tout recours contentieux auprès du tribunal administratif,
la  présente  décision  doit  avoir  fait  l’objet,  dans  les  deux  mois  de  sa  notification,  d’un  recours
administratif auprès du ministre de l’agriculture et de l'alimentation, conformément à l'article R. 323-22
du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 3 :  Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l’exécution de la
présente décision.

        Pour le préfet et par subdélégation
         Le chef de l’unité Evolution des exploitations et Conjoncture

signé

                    EMMANUEL LE CLOÎTRE

 2 boulevard du finistere
CS96018
29325 Quimper cedex
Tél: 02.98.76.52.00
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Direction départementale des 
territoires et de la mer 

DECISION  DU 20 SEPTEMBRE 2021 
DE RETRAIT D’AGREMENT DU GAEC DE PENVERN 

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L323-1 à L323-16 et R 323-8 à R323-
51,

VU la décision d’agrément  du GAEC DE PENVERN en date du 19 avril 1987 (n° agrément 29 87 22),

VU le courrier du préfet adressé le 20 juillet 2021 au GAEC DE PENVERN  dans le cadre de la procédure
contradictoire,

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires et de la mer du finistère et l’arrêté du 14 septembre 2021 portant subdélégation de signature
à des fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer du finistère,

CONSIDERANT que l’article L. 323-2 du code rural et de la pêche maritime dispose qu’« un groupement
agricole d’exploitation en commun est  dit  total  quand il  a  pour objet la mise en commun par ses
associés de l’ensemble de leurs activités de production agricole... »,

CONSIDERANT que  l’article L. 323-7 du code rural et de la pêche maritime dispose que les associés
doivent  participer  effectivement au  travail  en commun,  que toutefois,  une décision  collective  des
associés peut, au cours de la vie du groupement, accorder à titre temporaire des dispenses de travail
pour des motifs fixés par décret, que les associés d'un groupement total doivent y exercer leur activité
professionnelle à titre exclusif et à temps complet,

CONSIDERANT que l’article L. 323-12 du code rural et de la pêche maritime dispose que les conditions
de  réexamen  et  de  retrait  de  l'agrément  mentionné  à  l'article  L.  323-11,  notamment  en  cas  de
mouvements d'associés, de dispenses de travail ou de réalisation d'activités extérieures au groupement
en méconnaissance des dispositions du présent chapitre, sont précisées par voie réglementaire, que les
sociétés qui, à la suite d'une modification de leur objet ou de leurs statuts ou du fait des conditions de
leur fonctionnement, ne peuvent être regardées comme des groupements agricoles d'exploitation en
commun, encourent le retrait de l'agrément qu'elles ont obtenu,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DE PENVERN n’ont pas transmis les éléments nécessaires au
contrôle  qui ont été demandés par courriers  les 9 juin 2020 et 8 avril 2021 et que le fonctionnement
du GAEC n’est pas conforme à la réglementation,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DE PENVERN n’ont pas répondu au courrier du  préfet
adressé le 20 juillet 2021 dans le cadre de la procédure contradictoire.
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DECIDE 

ARTICLE 1 : L’agrément n° 29 87 22 délivré au GAEC DE PENVERN situé à Penvern – 29370 ELLIANT  est
retiré à compter du 30 juin 2020.

ARTICLE 2 :  Conformément à l’article R. 323-23 du code rural et de la pêche maritime, la présente
décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Finistère.

ARTICLE 3 :  Conformément à l’article mentionné en article 2, la présente décision sera communiquée
par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès duquel le groupement est immatriculé, aux
fins  de  mention  d’office  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés.  Le  groupement  procède
simultanément à la publication prévue par l’article 24 du décret n°78-704 du 3 juillet 1978.

ARTICLE 4 : En cas de contestation, et avant tout recours contentieux auprès du tribunal administratif,
la  présente  décision  doit  avoir  fait  l’objet,  dans  les  deux  mois  de  sa  notification,  d’un  recours
administratif auprès du ministre de l’agriculture et de l'alimentation, conformément à l'article R. 323-22
du code rural et de la pêche  maritime.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l’exécution de la
présente décision.

   Fait à Quimper, le 20 septembre 2021

Pour le préfet et par subdélégation
                     Le chef de l’unité évolution 

   des exploitations et conjoncture

 
signé

EMMANUEL LE CLOÎTRE

2 boulevard du finistere
CS96018
29325 Quimper cedex
Tél: 02.98.76.52.00
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Direction départementale des 
territoires et de la mer 

                                                            
DECISION  DU 20 SEPTEMBRE 2021 
DE RETRAIT DE LA TRANSPARENCE 

AU GAEC DE PENVERN

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L323-1 à L323-16 et R 323-8 à R323-
51,

VU la décision d’agrément du GAEC DE PENVERN en date du 19 avril 1987  (n° agrément : 29 87 22),

VU le courrier du préfet adressé au GAEC DE PENVERN dans le cadre de la procédure contradictoire le
20 juillet 2021,

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires et de la mer du finistère et l’arrêté du 14 septembre 2021 portant subdélégation de signature
à des fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer du finistère,

CONSIDERANTque l’article L. 323-2 du code rural et de la pêche maritime dispose qu’ « un groupement
agricole d’exploitation en commun est  dit  total  quand il  a  pour objet la mise en commun par ses
associés de l’ensemble de leurs activités de production agricole... »,

CONSIDERANT que  que l’article L. 323-7 du code rural et de la pêche maritime dispose les associés
doivent  participer  effectivement au  travail  en commun,  que toutefois,  une décision  collective  des
associés peut, au cours de la vie du groupement, accorder à titre temporaire des dispenses de travail
pour des motifs fixés par décret, que les associés d'un groupement total doivent y exercer leur activité
professionnelle à titre exclusif et à temps complet,

CONSIDERANT que l’article R. 323-54 du code rural et de la pêche maritime dispose que lorsqu'il est
établi  qu'un groupement agricole d'exploitation en commun total  ne respecte plus  l'ensemble des
critères mentionnés aux articles L. 323-2 et L. 323-7, il perd le bénéfice des dispositions des articles R.
323-52 et R. 323-53 pour la campagne au cours de laquelle le manquement est intervenu et jusqu'à la
campagne suivant la date de sa mise en conformité,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DE PENVERN n’ont pas transmis les éléments nécessaires au
contrôle  qui ont été demandés par courriers  les 9 juin 2020 et 8 avril 2021 et que le fonctionnement
du GAEC n’est pas conforme à la réglementation,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DE PENVERN n’ont pas répondu au courrier du  préfet
adressé le 20 juillet 2021 dans le cadre de la procédure contradictoire.
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DECIDE 

ARTICLE 1 : Le bénéfice de la transparence prévue aux article R. 323-52 et R. 323-53 du code rural et de
la pêche maritime attribué au GAEC DE PENVERN situé à Penvern – 29370 ELLIANT est retiré à compter
du 30 juin 2020.

ARTICLE 2     : En cas de contestation, et avant tout recours contentieux auprès du tribunal administratif,
la  présente  décision  doit  avoir  fait  l’objet,  dans  les  deux  mois  de  sa  notification,  d’un  recours
administratif auprès du ministre de l’agriculture et de l'alimentation, conformément à l'article R. 323-22
du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 3 :  Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l’exécution de la
présente décision.

  

   Pour le préfet et par subdélégation
         Le chef de l’unité évolution des exploitations et conjoncture

signé 

                    EMMANUEL LE CLOÎTRE

 2 boulevard du finistere
CS96018
29325 Quimper cedex
Tél: 02.98.76.52.00
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Le Préfet du Finistère 
Officier de la Légion d’honneur 

 
Arrêté préfectoral 

fixant la liste d’aptitude de la Chaîne de Commandement 
 
 

 
Vu l’arrêté n° 2011-0392 du 14 mars 2011 du Préfet du Finistère portant approbation du règlement 

opérationnel du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère. 
 

Vu l’arrêté n° 29-2021-02-24-00010 du 24 février 2021 fixant la liste d’aptitude des officiers assurant 
des fonctions opérationnelles et la liste des personnels assurant l’astreinte système d’information 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère au 1er janvier 2021. 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 : La liste des officiers de sapeurs-pompiers assurant la permanence du Corps départemental des 

Sapeurs-Pompiers est arrêtée comme suit à compter du 1er septembre 2021. 
 

� Contrôleur Général Sylvain MONTGENIE 
� Lieutenant-colonel Matthieu FAURE 

 
 
Article 2 : La liste des officiers de sapeurs-pompiers assurant les fonctions de Commandant de l’Etat-

Major Opérationnel Départemental est arrêtée comme suit à compter du 1er septembre 2021. 
 

� Lieutenant-colonel Gilles BOULIC 
� Lieutenant-colonel Cédric BOUSSIN 
� Lieutenant-colonel Jean-Luc FALC’HUN 
� Lieutenant-colonel Matthieu FAURE 
� Lieutenant-colonel Pascal PITOR 
� Lieutenant-colonel Renaud QUEMENEUR 

 
Article 3 : La liste des officiers de sapeurs-pompiers assurant les fonctions de chefs de colonne est arrêtée 

comme suit à compter du 1er septembre 2021. 
 

 

� Commandant Bertrand CLEQUIN  
� Commandant Alban FAVRAIS 
� Commandant Frédéric FAVRAT 
� Commandant François GÉRARD 
� Commandant Claudine GOURVENNEC 
� Commandant Sandrine LE SAUX 
� Commandant Didier LUX  
� Commandant Pascal PITOR 
� Commandant Erwan QUEAU 
� Commandant Alain QUERE 
� Commandant Jérôme TOULLEC  
� Capitaine Chloé BAZILE 
� Capitaine Nicolas BELOUIN 
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� Capitaine Sylvain BLERIOT 
� Capitaine Gauthier COL 
� Capitaine Youenn CREAC’H 
� Capitaine Matthieu DREAN 
� Capitaine Yannick GODEC  
� Capitaine Vanessa GODFROY 
� Capitaine Roparzh LAVANANT 
� Capitaine Raphaël LE BRAS  
� Capitaine Nicolas LE DOARÉ  
� Capitaine Jean-Raphaël LECLERE 

 

 
Article 4 : La liste des officiers de sapeurs-pompiers professionnels assurant les fonctions d’officiers 

CODIS est arrêtée comme suit à compter du 1er septembre 2021. 
 

� Commandant Bertrand CLEQUIN 
� Commandant Alban FAVRAIS 
� Commandant Didier LUX 
� Commandant Pascal PITOR 
� Commandant Erwan QUEAU 
� Capitaine Chloé BAZILE 
� Capitaine Nicolas BELOUIN 
� Capitaine Gauthier COL 
� Capitaine Matthieu DREAN 
� Capitaine Vanessa GODFROY 
� Capitaine Nicolas LE DOARÉ 
� Capitaine Olivier AMET 
� Lieutenant David BROUILLARD  
� Lieutenante Laure CHAMPEAUX 
� Lieutenant Pierre GUIET 
� Lieutenant Jocelyn JAMIER 
� Lieutenant Ronan LE DOARÉ 
� Lieutenant Pierre LE FUR 
� Lieutenant Stéphane MORVEZEN 
� Lieutenant Richard PHILIPPE 
� Lieutenant Franck PICAUT 
� Lieutenant Nicolas REINS 
� Lieutenant Timothée RICHARD  
� Adjudant-chef Joël LEDRU 

 
Article 5 : La liste des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires assurant les fonctions de chefs de 

groupe est arrêtée comme suit à compter du 1er septembre 2021. 
 

� Capitaine Olivier AMET 
� Capitaine Chloé BAZILE   
� Capitaine Sylvain BLERIOT 
� Capitaine José DAVAIC 
� Capitaine Jacques DREO 
� Capitaine Lionel GAY 
� Capitaine Michel HEMERY 
� Capitaine Olivier LEVER  
� Capitaine Thierry PUIL 
� Capitaine Mickaël QUEFFEULOU  
� Capitaine Frédéric TOULLEC 
� Lieutenant Jean-François ABILY  
� Lieutenant Hugues d’AUSBOURG 
� Lieutenant Thierry BELLEC 
� Lieutenant Luc BERNARD 
� Lieutenant Lionel BERTRAND 
� Lieutenant Kévin BERWIT 
� Lieutenant Vincent BETOURNE  
� Lieutenant David BROUILLARD 
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� Lieutenant Christophe BUANIC 
� Lieutenant Fabrice CERISIER 
� Lieutenante Laure CHAMPEAUX 
� Lieutenant Fabrice CHEVALIER  
� Lieutenant Eric COCHENNEC 
� Lieutenant Yoann COISINE 
� Lieutenant Thierry CORCUFF 
� Lieutenant David DELAPORTE 
� Lieutenant Jean-Michel DERRIEN 
� Lieutenant Antoine DORVAL 
� Lieutenant Nicolas DURET 
� Lieutenant Christophe EFFOSSE 
� Lieutenant Bertrand GAUTIER 
� Lieutenant Christophe GLOAGUEN  
� Lieutenant Christophe GUERIN 
� Lieutenant Pierre GUIET 
� Lieutenant Bertrand JACQUET 
� Lieutenant Laurent JAMBET 
� Lieutenant Emmanuel JAMIN 
� Lieutenant Pascal KERBERENES 
� Lieutenant Erwan KEREBEL 
� Lieutenant Sylvain LAGO 
� Lieutenant Jean-Luc LANDREIN 
� Lieutenant Anthony LARGENTON 
� Lieutenant Alan LE BRAS 
� Lieutenant Eric LE BRUN 
� Lieutenant Ronan LE DOARE  
� Lieutenant Pierre LE FUR 
� Lieutenant Bertrand LEGALLAIS 
� Lieutenant Gildas LE GARREC 
� Lieutenant Olivier LEGENDRE 
� Lieutenant Thomas LE LOUPP 
� Lieutenant Jonathan LE ROI 
� Lieutenant David LE ROUX 
� Lieutenant Philippe LE ROUX 
� Lieutenant Benoît LICHOU 
� Lieutenant Jean-Christophe LOYER 
� Lieutenant Mickaël MAGUER 
� Lieutenant Nicolas MARTIN 
� Lieutenant Nicolas MASSON 
� Lieutenant Patrick MONCHOIS 
� Lieutenant Stéphane MORVEZEN 
� Lieutenant Christophe NIVAIGNE  
� Lieutenant Philippe NORMANT 
� Lieutenant Alexandre PARNET 
� Lieutenant Nicolas PERRAZI 
� Lieutenant Richard PHILIPPE 
� Lieutenant Yannick PICHON 
� Lieutenant Hervé PLOUHINEC 
� Lieutenant Jean-Charles POINCHEVAL 
� Lieutenant Mickael QUERE 
� Lieutenant Romain QUINIOU 
� Lieutenant Christophe REIG  
� Lieutenant Nicolas REINS  
� Lieutenant Timothée RICHARD 
� Lieutenant Lionel RIVOAL 
� Lieutenant Pascal ROLLAND  
� Lieutenant Nicolas ROBERT  
� Lieutenant Stéphane ROPARS 
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� Lieutenant Yannick ROUSSEL 
� Lieutenant Marc SALOU 
� Lieutenant Stanley SEILLIER 
� Lieutenante Isabelle SENECHAL 
� Lieutenant Claude TANIOU 
� Lieutenant Bruno TREICHEL 
� Lieutenant Francis VAXELAIRE   
� Lieutenant Laurent VIEZ 
� Lieutenant Julien YOUINOU 

 
Article 6 : La liste des officiers de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires assurant les fonctions de 

médecins soutien sanitaire et Aide Médicale Urgente est arrêtée comme suit à compter du 1er 
septembre 2021. 

 

� Médecin de Classe Exceptionnelle Dominique PHAM 
� Médecin Hors Classe Jean-Marie LACOUR 
� Médecin Lieutenant-colonel Hervé FLOCH 
� Médecin Commandant Loetitia MASTHIAS 
� Médecin Commandant Michel TOQUER 
� Médecin-Capitaine Antonio AMARAL DOS SANTOS 
� Médecin-Capitaine Bruno FONTENELLE 
� Médecin-Capitaine Marc-Etienne GUYOT D’ASNIERES 
� Médecin-Capitaine Noémie KERAVEC 
� Médecin-Capitaine Thomas KLOTZ 
� Médecin-Capitaine Jean-François MAILLEUCHET 
� Médecin Capitaine Fabienne PEREZ 
� Médecin Capitaine Damien PERSON 
� Médecin-Capitaine Anne-Charlotte OLESINSKI-SELLIER 
� Médecin-Capitaine Benoît ROSSIGNOL 
� Médecin-Capitaine Antonio SERRAS 
� Médecin Capitaine Zoé URVOAS 
� Médecin Capitaine Jean-Baptiste VASSE 
� Médecin-Lieutenante Marielle DUMOULIN 
� Médecin-Lieutenante Charlotte FOUILLEN 
� Médecin-Aspirant Nicolas MORIN 
� Médecin-Aspirant Gwendal RAPHALEN 

 
Article 7 : La liste des officiers de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires assurant les 

fonctions d’infirmiers Soutien Sanitaire et Aide Médicale est arrêtée comme suit à compter 
du 1er septembre 2021. 

 

� Cadre de santé Capitaine Isabelle DUBOS 
� Infirmier Capitaine Ludovic AUFFRET 
� Infirmière Capitaine Katell HAMON 
� Infirmière Capitaine Hélène MATHIOTTE 
� Infirmier Capitaine Christophe PREMEL 
� Infirmier Capitaine Bertrand TREHIN 
� Infirmière Lieutenante Véronique BESNARD 
� Infirmière Lieutenante Angélique CLUGERY-MICHEL 
� Infirmière Lieutenante Laëtitia CONTIN 
� Infirmier Lieutenant Jordan FRADIN 
� Infirmier Lieutenant Mickaël GAONARC’H 
� Infirmière Lieutenante Céline GLIDIC 
� Infirmière Lieutenante Katell HAMON 
� Infirmier Lieutenant Florent LE NAY 
� Infirmière Lieutenante Barbara MORELL 
� Infirmière Lieutenante Sarah MOYSAN DERRIEN 
� Infirmière Lieutenante Karine PENNEC 
� Infirmier Lieutenant Arnaud PERU 
� Infirmière Lieutenante Julie QUEMENEUR  
� Infirmière Lieutenante Mathilde RAVENAUX 
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� Infirmière sous-Lieutenante Isabelle ANDRE 
� Infirmière sous-Lieutenante Hélène ARDOHAIN 
� Infirmière sous-Lieutenante Jessica ARRIBARD 
� Infirmière sous-Lieutenante Laurence BALLAND 
� Infirmier sous-Lieutenant David BAUDUIN 
� Infirmier sous-Lieutenant Damien BERRABAH 
� Infirmière sous-Lieutenante Marie BIRAC 
� Infirmier sous-Lieutenant Bruno BOUCQUAERT 
� Infirmier sous-Lieutenant Patrick BOUILLY 
� Infirmière sous-Lieutenante Virginie BRADIER 
� Infirmière sous-Lieutenante Morag CAPP 
� Infirmière sous-Lieutenante Amandine CARADEC 
� Infirmier sous-Lieutenant Jean-Philippe CARAES 
� Infirmière sous-Lieutenante Delphine CHEDHOMME 
� Infirmier sous-Lieutenant Yann CHEDOTAL 
� Infirmière sous-Lieutenante Anaëlle CLOU 
� Infirmier sous-Lieutenant Mathieu COSSEC 
� Infirmière sous-Lieutenante Anaïs DAVID 
� Infirmière sous-Lieutenante Meggan DINER 
� Infirmier sous-Lieutenant Mickaël DONNARD 
� Infirmier sous-Lieutenant François Baptiste DREVILLON 
� Infirmier sous-Lieutenant Lucas DUBOIS 
� Infirmier sous-Lieutenant Laurent FAVE 
� Infirmier sous-Lieutenant Guillaume EMERY 
� Infirmière sous-Lieutenante Clémence FILY 
� Infirmière sous-Lieutenante Morgane FLOCH 
� Infirmière sous-Lieutenante Stéphanie GREGORY 
� Infirmier sous-Lieutenant Jérôme HUTLE 
� Infirmier sous-Lieutenant Anthony KERNIN 
� Infirmier sous-Lieutenant Nicolas LANUSSE 
� Infirmier sous-Lieutenant Jacques-Antoine LAFAY 
� Infirmier sous-Lieutenant Mikael LE BERRE 
� Infirmier sous-Lieutenant Olivier LE BLEIS 
� Infirmière sous-Lieutenante Lydia LE BRAS 
� Infirmière sous-Lieutenante Charlotte LE FORMAL 
� Infirmière sous-Lieutenante Marion LE DOUGUET 
� Infirmier sous-Lieutenant Titouan LE GALL 
� Infirmière sous-Lieutenante Anne-Gaëlle LE GARREC 
� Infirmière sous-Lieutenante Marie LE MAITRE 
� Infirmier sous-Lieutenant Gweltaz LE MASSON 
� Infirmier sous-Lieutenant Cédric LE MER 
� Infirmier sous-Lieutenant Baptiste LE SAOUT 
� Infirmier sous-Lieutenant Maxime LENNON 
� Infirmier sous-Lieutenant Antoine LIBAUD 
� Infirmier sous-Lieutenant Maxime MADEC 
� Infirmière sous-Lieutenante Meggan DINER 
� Infirmier sous-Lieutenant Anthony MICHEL 
� Infirmière sous-Lieutenante Laura MODESTE 
� Infirmier sous-Lieutenant Julien MOUZIN 
� Infirmier sous-Lieutenant Julien PARCA  
� Infirmière sous-Lieutenante Camille PARCY 
� Infirmière sous-Lieutenante Isabelle PHILIPPS 
� Infirmière sous-Lieutenante Juliette PICHERIE 
� Infirmier sous-Lieutenant Aurélien PILLAIN 
� Infirmier sous-Lieutenant Guillaume PITEK 
� Infirmier sous-Lieutenant Vincent PUSSET 
� Infirmier sous-Lieutenant Nicolas RAPPOLD 
� Infirmière sous-Lieutenante Jeanne RAULT 
� Infirmière sous-Lieutenante Stéphanie REMOND 
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� Infirmier sous-Lieutenant Simon ROUSVAL 
� Infirmier sous-Lieutenant Quentin SIMON 
� Infirmier sous-Lieutenant Morgan TRELLU 
� Infirmière sous-Lieutenante Marine TRENVOUEZ 
� Infirmière sous-Lieutenante Hasret TUTUNCU 
� Infirmier sous-Lieutenant Michaël URVOAS 

                     
Article 8 : La liste des personnels assurant l’astreinte système d’information est arrêtée comme suit à 

compter du 1er septembre 2021. 
 

� Stéphane AUVRET 
� Gilles DONNART 
� Benoit HERRY 
� Didier JAMBOU 
� Danick PICHOT 
� Benoît TIRILLY 

 
Article 9 : Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Finistère est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil des actes administratifs. 
 

 
 

Fait à Quimper, le 8 septembre 2021 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental  

des Services d’Incendie et de Secours du Finistère, 
 
 
 
 

Contrôleur Général Sylvain MONTGENIE 
 

2915-SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS - 29-2021-09-08-00004 - Liste d'aptitude de la chaine de

commandement au 1er septembre 2021 98


